
Comment fonctionne le régime complémentaire de pension
d'entreprise (2e pilier) au Luxembourg ?

Réponse courte

Le régime complémentaire de pension d'entreprise (RCP) est institué par la loi du 8 juin 1999 relative aux

régimes complémentaires de pension. Il constitue le 2e pilier du système de retraite luxembourgeois, en complément

du régime légal CNAP. Sa mise en place est facultative pour l'employeur : ce dernier décide librement d'instaurer un

plan de pension complémentaire pour tout ou partie de ses salariés, dans le respect du principe d'égalité de

traitement.

Le régime est financé par des cotisations patronales et, le cas échéant, des cotisations salariales facultatives.

Les droits du salarié deviennent définitivement acquis (vesting) après une période maximale fixée par la loi,

actuellement de 3 ans pour la part patronale. Le règlement du régime, soumis à l'Inspection générale de la

sécurité sociale (IGSS) pour agrément, doit être communiqué aux salariés bénéficiaires.

Définition

Le régime complémentaire de pension d'entreprise est un dispositif de prévoyance collective mis en place par un

employeur au bénéfice de ses salariés, destiné à compléter la pension de base versée par la CNAP. Il peut

prendre la forme d'un régime à prestations définies, à cotisations définies ou mixte.

Le financement est assuré par un véhicule juridique dédié (fonds de pension, assurance-groupe ou provisions

internes selon le cas), encadré par la loi du 8 juin 1999 et soumis à la supervision de l'IGSS et du Commissariat

aux assurances.

Les cotisations patronales bénéficient d'un régime fiscal et social spécifique : elles sont soumises à une taxe

forfaitaire libératoire de 20 % à la charge de l'employeur, qui libère le salarié de toute imposition ultérieure sur la

prestation servie.

Questions fréquentes

Au bout de combien de temps les droits du salarié sont-ils acquis ?

Les droits du salarié sur la part patronale deviennent définitivement acquis après une période de vesting maximale de 3 ans,
conformément à la loi du 8 juin 1999. Les cotisations salariales sont, elles, acquises dès le premier versement.

Comment fonctionne le régime complémentaire de pension d'entreprise au Luxembourg ?

Le régime complémentaire de pension (RCP) est institué par la loi du 8 juin 1999. Il constitue le 2e pilier du système de retraite et
complète la pension CNAP. Sa mise en place est facultative pour l'employeur, dans le respect de l'égalité de traitement.

La consultation de la délégation du personnel est-elle obligatoire ?

Oui, la mise en place d'un régime complémentaire de pension nécessite la consultation préalable de la délégation du personnel. Cette
consultation doit être documentée. Le règlement du régime est ensuite soumis à l'IGSS pour agrément avant son entrée en vigueur.
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Le régime complémentaire est-il obligatoire pour l'employeur ?

Non, la mise en place d'un régime complémentaire de pension est facultative. L'employeur décide librement d'instaurer un plan pour tout
ou partie de ses salariés, dans le respect du principe d'égalité de traitement et après consultation de la délégation du personnel.

Quelle fiscalité s'applique aux cotisations patronales du 2e pilier ?

Les cotisations patronales sont soumises à une taxe forfaitaire libératoire de 20 % à la charge de l'employeur. Cette taxe libère le salarié
de toute imposition ultérieure sur la prestation servie au moment de la retraite, selon la loi du 8 juin 1999.

Quels organismes supervisent les régimes complémentaires de pension ?

L'Inspection générale de la sécurité sociale (IGSS) délivre l'agrément du régime et le Commissariat aux assurances supervise les
véhicules de financement. La directive (UE) 2016/2341 encadre les institutions de retraite professionnelle au niveau européen.

Conditions d’exercice

Les conditions de mise en place et de fonctionnement du RCP sont les suivantes.

Critère Règle

Caractère Facultatif pour l'employeur

Base légale Loi du 8 juin 1999 (RCP)

Vesting part patronale 3 ans maximum

Cotisation patronale Taxée à 20 % libératoire

Cotisation salariale Facultative, déductible sous plafond

Agrément IGSS + Commissariat aux assurances

Modalités pratiques

La mise en œuvre opérationnelle suit ces étapes.

Étape Modalité

Décision employeur Consultation délégation du personnel

Rédaction règlement Avec prestataire (fonds ou assureur)

Agrément IGSS Dépôt dossier complet

Information salariés Notice explicative individuelle

Cotisations Prélèvement périodique, versement au véhicule

Liquidation prestation Capital ou rente au départ à la retraite
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Pratiques et recommandations

La mise en place d'un RCP constitue un levier d'attractivité et de fidélisation significatif, particulièrement dans les

secteurs concurrentiels. L'employeur doit cependant évaluer attentivement la structure du régime, le choix entre

prestations définies (engagement plus lourd) et cotisations définies (risque transféré au salarié) ayant des

implications financières importantes à long terme.

Il est recommandé de s'entourer de conseils spécialisés (actuaire, avocat, gestionnaire de fonds) dès la phase de

conception, car les règles fiscales, sociales et prudentielles sont complexes. La consultation de la délégation du

personnel est obligatoire et doit être documentée.

Pour le salarié, le RCP représente un complément de revenu non négligeable à la retraite, mais il convient de suivre

régulièrement les décomptes annuels fournis par le gestionnaire et de comprendre les règles de portabilité en cas de

changement d'employeur, notamment la règle de conservation des droits acquis après 3 ans d'affiliation.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 8 juin 1999 sur les RCP Cadre général du 2e pilier

Loi du 13 juillet 2005 Activité et surveillance des fonds de pension

Art. 110 Loi impôt sur le revenu Régime fiscal des cotisations

Directive (UE) 2016/2341 Activités et surveillance IRP

Directive 2014/50/UE Portabilité des droits à pension complémentaire

Le régime complémentaire de pension est facultatif mais fortement encadré par la loi du 8 juin 1999. Le vesting de 3 ans protège les

droits du salarié. Toute mise en place nécessite l'agrément de l'IGSS et la consultation de la délégation du personnel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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